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Préambule 

Issu de l’article 107 de la Loi n°2015-991 du 7 Août 2015 portant Nouvelle Organisation 

Territoriale de la République (dite loi NOTRe), le Rapport d’Orientation doit faire l’objet 

d’une délibération de la part du Conseil Municipal. 

Le ROB n’a aucun caractère décisionnel. Néanmoins, sa tenue doit faire l’objet d’une 

délibération afin que le représentant de l’Etat puisse s’assurer du respect de la loi dans un 

délai de deux mois précédent l’adoption du budget. 

Outre ce changement juridique, le Rapport d’Orientations Budgétaires (ROB ci-après), qui 

constitue une phase préalable à l’élaboration proprement dite du Budget Primitif, a toujours 

pour vocation de présenter les grandes lignes de la politique budgétaire pour l’année 

d’exercice du budget à venir tout en précisant certains points particuliers comme la gestion 

de la dette, l’évolution du personnel ou les grandes dépenses/recettes en fonctionnement 

et en investissement, les principaux investissements projetés, l’évolution envisagée des 

taux d’imposition. 

S’agissant plus particulièrement de Laventie, la présentation du ROB est l’occasion pour la 

majorité municipale d’affirmer avec force la poursuite de ses engagements de campagne 

et de présenter les moyens de financer les projets et politiques publiques mis en place. 

En application également de la loi NOTRe, le présent rapport support du DOB sera mis en 

ligne sur le site internet de la commune. 

Il est important de rappeler le contexte dans lequel va s’inscrire l’exercice budgétaire de 

l’année 2021. 
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PERSPECTIVES ET PREVISIONS ECONOMIQUES DANS UN 

CONTEXTE DE CRISE SANITAIRE 

I. LE CONTEXTE ECONOMIQUE MONDIAL ET NATIONAL 1 
 

a) L’économie mondiale face à la pandémie mondiale du Covid-19 
 

Suite à l’apparition fin 2019 du coronavirus SARS-CoV-2, tous les Etats du monde ont assisté le 23 

janvier 2020 aux premiers confinements de métropoles chinoises avant d’être touchés à leur tour 

par la pandémie de la COVID-19 début 2020.  

Depuis, l’économie mondiale évolue au rythme de la pandémie et des mesures de restrictions ont 

été imposées pour y faire face. Démunis face à la première vague qui submergea les services 

hospitaliers au printemps, les gouvernements, cherchant à enrayer la vitesse de propagation de 

l’épidémie, ont eu largement recours à des mesures de confinement, qui se sont traduites à un choc 

d’offre et de demande à l’échelle mondiale au deuxième trimestre de l’année.  

Après une chute record de l’activité au premier semestre, les déconfinements progressifs au début 

de l’été se sont traduits mécaniquement par de forts rebonds au troisième trimestre dans les pays 

développés. L’activité est restée toutefois en retrait par rapport à fin 2019. Suite à l’accélération de 

la propagation de l’épidémie à partir de la fin de l’été, l’Europe et les Etats-Unis ont confrontés à 

l’automne à une 2ème vague de contaminations, conduisant à une réintroduction progressive des 

mesures restrictives voire à des nouveaux confinements, qui ont à nouveau peser sur l’activité au 4e 

trimestre 2020.  

Avec plus de 1,2 millions de décès et plus de 53 millions de cas d’infection à la COVID-19 recensés 

au niveau mondial2, l’arrivée des vaccins constituent de véritables lueurs pour enrayer la pandémie. 

 

 
1 Source : http://www.amf69.fr PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2021 –  

L’ensemble des graphiques de ce document a été produit par Sources ECOLOCALE et NATIXIS. Les informations 

contenues dans ce document ont été établies sur des sources considérées comme fiables par le Groupe BPCE. 

Le Groupe BPCE n’a garanti en aucune manière que ces informations étaient exactes ou complètes et s’est 

réservé le droit de les modifier sans en prévenir quiconque. 
2 Chiffres de 2020 



5 

 

b) Zone euro : crise sanitaire inédite et activité en dents de scie 
 

Après une chute vertigineuse du PIB comparée à 2008, due aux restrictions et confinements instaurés 

de mars à mai dans la plupart des économies de la zone euro, l’activité a fortement rebondi cet été 

malgré une perte estimée à - 4,3 % sur un an.  

L’activité demeure en retrait de plus de 4 % par rapport à fin 2019, les secteurs sources de fortes 

interactions sociales tels que les services de transports, de restauration et d'hébergement et les 

autres activités liées au tourisme ayant été durablement affectés.  

Les pays plus touristiques (Espagne, France, Italie) ont d’avantage soufferts que ceux disposant de 

secteurs manufacturiers importants comme l’Allemagne. Fin septembre, les indicateurs avancés 

étaient au vert (enquêtes de confiance, carnets de commandes…) malgré les incertitudes sur l'issue 

de l'élection présidentielle américaine et sur celle des négociations post-Brexit entre l'UE et le RU. 

Mais la 2e vague de l’épidémie qui a frappé l’Europe fin 2020 a renversé cette tendance. Les mesures 

de restriction, progressivement réintroduites dans la plupart des pays, ont conduit à de nouveaux 

confinements dans plusieurs régions et pays (Irlande, Pays de Galles, France, Belgique, Allemagne, 

Espagne, Italie…). L'activité en zone euro s’est donc à nouveau contractée au dernier trimestre 2020. 

De son côté, contrairement à 2008, la BCE a réagi rapidement et significativement. Après avoir 

augmenté son programme d’achats d’actifs (APP) de 120 milliards €, elle a créé le programme PEPP 

(Pandemic Emergency Purchase Programme) initialement doté d’une capacité de 750 milliards € puis 

portée à 1350 milliards € début juin. Pour alimenter les banques en liquidités, elle a également 

assoupli les conditions des TLTRO III (opérations ciblées de refinancement de long terme) puis créé 

le programme PELTRO (Pandemic Emergency Longer-Term Refinancing Operations).  

Au-delà, elle a maintenu sa politique monétaire très accommodante, ce qui s'est traduit par des taux 

d'intérêt très bas permettant aux gouvernements de financer d'importants plans de relance par déficit 

public. Dans ce contexte d'incertitudes accrues, la croissance du PIB en zone euro aura dû chuter à 

environ – 8 % en 2020 en espérant un rebondissement en 2021. 

 

c) France : l’économie à l’épreuve de l’épidémie de la COVID-19 
 

Résiliente en 2019 (1,5 %), l'économie française a été durement touchée par la pandémie COVID-

19 au premier semestre 2020.  

Reculant de 5,9 % au 1er trimestre, le PIB a chuté de 13,7 % au second suite au confinement 

national instauré au printemps dernier (17 mars au 11 mai). Si toutes les composantes de la 

demande ont été affectées, certains secteurs ont été plus particulièrement touchés par la crise 

sanitaire : l'hébergement et la restauration, la fabrication d’équipements de transport (automobile 

et aéronautique) et les services de transport. Suite à l'assouplissement des restrictions, l’activité 

économique française a fortement rebondi à l’été tout en restant inférieure de 4 % à son niveau 

d’avant crise. La croissance du PIB au 3e trimestre a reculé de 4,3 % en glissement annuel. 

L’accélération des contaminations depuis la fin de l’été a conduit à un nouveau confinement national 

le 30 octobre pour une durée de 4 semaines. L’activité économique s’est donc à nouveau contractée 

au 4e trimestre. Toutefois compte tenu de la progressivité des mesures de restriction imposées 

depuis fin septembre (fermeture des bars, couvre-feux locaux, confinement national) et de 
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l’allégement des restrictions en termes de déplacement et d’activité (maintien des écoles ouvertes), 

l’impact économique a été néanmoins moins fort qu’au 2e trimestre. Le PIB s’est replié au quatrième 

trimestre (–1,3 %). Sur l’année 2020, il aura reculé de 8,3 %3 

               
Sur le marché du travail, l'impact de la pandémie est d’ores et déjà impressionnant. Au premier 

semestre 2020, 715 000 personnes avaient déjà perdu leur emploi salarié. En deux trimestres, 

l’ampleur des destructions d’emploi a ainsi dépassé les 692 000 créations d’emploi lentement 

accumulées au cours des deux ans et demi séparant le 2e trimestre 2017 du 4e trimestre 2019.  

Cette destruction massive d'emploi ne s’est pas immédiatement traduite par une hausse du taux de 

chômage tel que mesuré par le Bureau International du Travail. En effet, le nombre de chômeurs se 

déclarant activement à la recherche d'un emploi ayant diminué pendant le confinement, le taux de 

chômage a nettement diminué au 1er semestre passant de 8,1 % au 4e trimestre 2019 à 7,1 % au 

2e trimestre 2020, alors même que la situation sur le marché du travail se détériorait. 

L’assouplissement des restrictions durant l’été aura eu raison de cette baisse du chômage en trompe-

l’œil. Au 3e trimestre, le nombre de chômeurs avait augmenté de 628 000 en France et atteint 2,7 

millions tandis que le taux de chômage s’élevait de nouveau à 9,0 %. Afin de soutenir les entreprises 

et limiter la hausse du chômage, le gouvernement a adapté dès mars le dispositif d’activité partielle, 

qui a été largement sollicité. Son coût pour 2020 est estimé à 31 milliards € (1,3 % de PIB) et à 6,6 

milliards € pour 2021. Malgré cela, le taux de chômage devrait culminer au-dessus de 11 % d’ici à 

la mi-2021, pour diminuer ensuite et atteindre 8 % vers la fin de 2022. 

 

 
3 Source : insee.fr 
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France : d’importants soutiens économiques financés par emprunt 

 

Pour atténuer l'impact économique et social de la crise sanitaire, le gouvernement a accompagné le 

1 er confinement d’un vaste ensemble de mesures d'urgence. Ces mesures ont été conçues pour 

soutenir les ménages (en préservant leur emploi et la majeure partie de leurs revenus grâce au 

chômage partiel), soutenir les entreprises (en renforçant leur trésorerie par le biais de facilités de 

crédit) et soutenir certains secteurs d’activité les plus durement touchés par l’épidémie (tels que le 

tourisme, l’automobile et l’aéronautique). Le coût total de ces mesures est estimé à près de 470 

milliards € (environ 20 % du PIB). Toutefois, seule une partie des mesures (64,5 milliards €) aura 

un impact direct sur le solde public, l’impact des mesures de trésorerie (76 Mds €) et de garanties 

de l’Etat (327,5 milliards €) à ce stade incertain n’étant susceptible d’intervenir qu’après 2020. Au-

delà de ces mesures d’urgence, le gouvernement français a lancé en septembre un plan de relance 

sur les années 2021-2022 de 100 milliards € (soit 4,3 % du PIB) financé à hauteur de 40 milliards € 

par l’Europe. Comprenant trois axes (écologie, compétitivité et cohésion), il vise à soutenir l’activité 

et minimiser les effets potentiels à long terme de la crise sanitaire. Enfin, l’annonce du 2e 

confinement s’est accompagnée d’une enveloppe budgétaire supplémentaire de 20 milliards € de 

soutien financier, largement répartie sur les programmes mis en place précédemment. 

 

France : niveau record des demandes de crédits de trésorerie des entreprises 

 

Depuis mars, la crise sanitaire s’est traduite par une forte hausse des demandes de crédits de 

trésorerie des entreprises (TPE, PME, ETI), atteignant des niveaux records. La proportion des crédits 

de trésorerie dans les nouveaux crédits octroyés (hors découverts) est ainsi passée de 35 % au 1er 

trimestre 2020 à 72 % au 2e trimestre 2020. Ces hausses reflètent le développement des Prêts 

Garantis par l’État (PGE) accordés aux entreprises à des taux très bas (0,67 % en moyenne au 2e 

trimestre), le coût de la ressource des banques n’étant augmenté que de la prime de garantie. Sans 

surprise, ce sont les secteurs de l’hébergement et restauration, le conseil et les services aux 

entreprises et le transport et entreposage qui ont été les plus demandeurs. Après avoir ralenti en 

mars et avril en raison du confinement, la demande de crédit des ménages pour l’habitat a rebondi 

au 3e trimestre 2020, les conditions de financement demeurant toujours favorables. 

 

France : un impact durable de la crise sanitaire sur les finances publiques  

 

Sous le double effet de la baisse de l’activité et d’interventions publiques massives en raison de la 

crise sanitaire, le déficit public devrait atteindre 11,3 % du PIB en 2020, tandis que la dette publique 

s’élèverait à 119,8 % du PIB selon le 4ème projet de loi de finances rectificative (PLFR) pour 2020. 

Pour 2021, le gouvernement prévoyait, dans le PLF 2021 avant le nouveau confinement, une baisse 

du déficit public à 6,7 % du PIB et une dette publique à 116,2 % du PIB.  

 

Pour autant, la forte augmentation attendue de la dette publique française ne devrait pas affecter la 

viabilité de la dette de la France en raison des coûts d’emprunt extrêmement bas liés à la politique 

très accommodante de la Banque Centrale Européenne. En effet, compte tenu du niveau très faible 



8 

 

de l'inflation, les taux d'intérêt devraient rester extrêmement bas pendant encore un certain temps. 

Or, si la banque centrale ne réduit pas son bilan dans les années à venir, les obligations achetées 

par la Banque Centrale Européenne deviendront «perpétuelles» et le taux d'endettement ne différera 

de la période pré-crise que d'un point de vue comptable. 

 

 

d) Les hypothèses économiques retenues dans le PLF 2021 
 

En 2020, la mobilisation des pouvoirs publics pour faire face à l’urgence sanitaire et sociale conduit 

nécessairement à la dégradation sans précédent des comptes publics. Le projet de loi de finances 

pour 2021 se veut ambitieux quant aux prévisions de reprise de l’activité économique par rapport 

aux projections de 2020. L’année 2021 sera marquée par la mise en œuvre du plan de relance, qui 

a pour objectif le retour de la croissance économique et l’atténuation des conséquences économiques 

et sociales de la crise (création d’une mission budgétaire temporaire dédiée au plan de relance). Ces 

hypothèses se basent sur une reprise soutenue de la demande intérieure des ménages et des 

entreprises avec en parallèle la question de la soutenabilité de la dette publique contractée pour 

favoriser la relance de l’activité. Ces prévisions sont globalement plus optimistes que les prévisions 

formulées par les différents instituts économiques. 

 

 

 

 

 

  

Chiffres clés du projet de loi de finances 2021 :  

• - 10 % et + 8 % : hypothèses de croissance pour 2020 et 2021  

• 6.7 % du PIB : hypothèse de déficit public pour 2021 (10.2 % en 2020)  

• + 0.7 % : hypothèse d’inflation en 2021 (du fait de la baisse du pétrole et de la modération 

des prix)  

• 116.2 % du PIB : niveau de la dette publique en 2021 (117.5 % en 2020)  

• 58.5 % du PIB : taux de la dépense publique pour 2021 (après 62.8 % attendu en 2020)  

• 43.8 % du PIB : le taux de prélèvements obligatoires attendu en 2021 
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II. LES MESURES RELATIVES AUX COLLECTIVITES LOCALES 
 

a) L’impact de la crise sanitaire sur les collectivités locales 
 

Les collectivités locales doivent faire face à plusieurs effets conjugués sur leurs niveaux de recettes. 

Toute collectivités confondues on constate : 

• La baisse des recettes fiscales en 2020 (- 5,2 Md€), 

• La diminution importante des recettes tarifaires (- 2,3 Md€) suite fermeture des services au 

publics, une baisse de la fréquentation ou certaines mesures de gratuité ou de 

remboursement consenties par les élus.  

• Des surcoûts liés à la crise de la Covid-19 (- 3,6 Md€) : gestion logistique et sociale de la 

crise. 

 Ces pertes nettes de recettes ont été partiellement amorties par l’évolution mécanique de la fiscalité 

ménage (+ 2,4 Md€) et par des économies de fonctionnement (+ 1,4 Md€).  

Néanmoins les pertes nettes de recettes toutes collectivités confondues s’établissent à - 5 Md€, ce 

qui représente 2.4 % de leurs recettes réelles de fonctionnement et 14.6 % de leur capacité 

d’autofinancement brut. Les recettes réelles des collectivités retrouveront en 2020 un niveau 

légèrement inférieur à celui de 2018.  

 

En parallèle, les dépenses supplémentaires nettes (dépenses - économies) réalisées en 2020 (hors 

opérateurs de transports) se chiffrent à 2,2 Md€. L’impact total net pour les collectivités territoriales 

en 2020 est donc de - 7,3 Md€ par rapport à 2019.  

 

La pandémie qui a bouleversé 2020 a donc imprimé fortement sa trace le Projet de Loi de Finances 

2021. En effet elle a amené une série de lois de finances rectificatives tout au long de l’année afin 

d’apporter des solutions d’urgence. L’État est venu proposer dans la Loi de Finances Rectificative 3 

un certain nombre de mesures permettant d’amortir l’impact financier pour les collectivités :  

L’octroi aux collectivités du bloc communal d’une “garantie” de maintien de leurs recettes fiscales et 

domaniales égale au niveau moyen atteint entre 2017 et 2019,  

Une avance de l’État remboursable visant à compenser la baisse des DMTO (droits de mutation) pour 

les Départements dans la limite de leur niveau moyen atteint entre 2017 et 2019,  

Une garantie de ressources pour les Régions et collectivités territoriales uniques d’Outre-Mer dans la 

limite du niveau moyen atteint entre 2017 et 2019, 

L’augmentation à hauteur d’1 Md€ de la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) fléchée 

en priorité vers des investissements verts, 

La création d’une annexe budgétaire permettant d’identifier les dépenses. 

 

Les effets liés à la crise sanitaire risquent de perdurer dans le temps notamment quant à leur 

traduction en matière sociale et économique accentuant les disparités entre collectivités locales. 

Depuis plusieurs années et malgré les diverses contraintes pesant sur les budgets des collectivités, 

les niveaux d’autofinancement ainsi que les capacités d’investissement se sont maintenus avec en 
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parallèle une dette quasi stable. La crise sanitaire vient bouleverser ces tendances structurelles et 

fragiliser fortement ces équilibres à l’aube des nouveaux mandats municipaux. 

 

 

 

 

b) Les concours financiers de l’Etat aux collectivités territoriales  
 

Les éléments financiers concernant les collectivités locales sont essentiellement liés à des 

modifications concernant la fiscalité économique.  Dans ce cadre on peut craindre une perte du levier 

fiscal liée à la réforme de la taxe d’habitation ainsi que sur les impacts des mesures liées aux impôts 

dits de production. En effet les mesures prises pour améliorer la compétitivité des entreprises ont 

des effets de bord sur le secteur public territorial : la baisse de 10 milliards € des impôts de production 

doivent impliquer une série de mesures de compensation. Même si un système de neutralisation doit 

prévoir une compensation intégrale, les collectivités doivent être prudentes au regard du contexte 

économique et sanitaire. 

Au-delà du délicat exercice de limiter l’impact financier de la crise pour les collectivités, le PLF 2021 

met en exergue le rôle spécifique du secteur public territorial qui est le grand acteur de 

l’investissement public. Il en représente 55 %. L’enjeu est de favoriser la reprise économique par 

l’investissement, et surtout de construire le monde de demain autour des grands thèmes de transition 

énergétique et écologique, des nouvelles mobilités, de la santé et du sport et plus généralement de 

l’investissement au service des acteurs économiques locaux, de l’équilibre et de l’attractivité des 

territoires 

 

La Dotation Globale de Fonctionnement 

 

De manière générale, les concours financiers de l’État au profit des collectivités territoriales 

atteindront en 2021 un montant de 43,2 milliards d’euros soit + 2 milliards par rapport à 2020.  

Le fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) progresse de 546 millions 

d’euros (par rapport à 2020) pour atteindre 6,546 milliards du fait de la hausse des investissements 

des collectivités locales.  

Au niveau des différentes enveloppes de dotations et de péréquation (solidarité), le PLF 2021 

n’apporte aucune modification substantielle par rapport à ce qui était prévu en 2020 soit une 
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reconduction des différentes dotations d’investissement et une stabilisation du montant de la 

Dotation Globale de Fonctionnent avec un montant de 26,756 milliards €.  

 

Le Fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) 

 

En termes d’évolution ce fonds poursuit sa croissance (+ 9,1 %) grâce à une bonne reprise de 

l’investissement local depuis 2017. Deux nouveaux prélèvements voient le jour, le 1er pour soutenir 

le bloc communal confronté aux pertes de recettes liées à la crise sanitaire, et le 2nd pour compenser 

la révision des valeurs locatives des locaux industriels.  

Les compensations d’exonérations de fiscalité locale, quant à elles, chutent (- 80 %) du fait de la 

mise en place de la réforme fiscale dès 2021 et par conséquent de l’arrêt de la prise en charge par 

l’Etat du dégrèvement de la TH. 

 

La mise en place de l’automatisation du FCTVA entrera en vigueur progressivement au 1er janvier 

2021. Cette réforme consiste à mettre en place une procédure informatisée permettant un calcul 

automatique du FCTVA, à partir des imputations comptables des dépenses des collectivités locales. 

Par ailleurs, cet article élargit les dépenses de fonctionnement éligibles au FCTVA à la fourniture de 

prestations de solutions relevant de l’informatique en nuage à compter du 1er janvier 2021. 

 

Les modalités d’application de la réforme sont précisées par un décret et un arrêté, qui sont parus 

au Journal officiel le 31 décembre 2020.  

 

Fin des dégrèvements de taxe d’habitation (TH) 

 

Les transferts financiers de l’Etat atteignent 104,4 milliards € dans le PLF 2021, soit une baisse de 

10 % par rapport à la Loi de Finances de 2020. Cette diminution est directement liée à la suppression 

des dégrèvements de TH puisqu’en 2021, le produit de la TH est affecté au budget de l’Etat (- 13 

Mds €) et le bloc communal est compensé par de nouvelles ressources fiscales. En effet en 2020, la 

taxe d’habitation sur la résidence principale a été supprimée totalement pour environ 80 % des 

ménages.  

En 2021, les 20 % des ménages restants profiteront d’un premier dégrèvement de 30 % de la taxe 

d’habitation puis 65 % en 2022 avant suppression totale en 2023. En conséquence de cette 

suppression, les communes vont récupérer la part départementale de la taxe foncière avec 

application d’un mécanisme correcteur pour ainsi garantir une stabilité des recettes pour les 

communes. L’impact de ce changement demeure cependant incertain pour les Villes. 

Ainsi dans le budget la recette inscrite au chapitre 073 : Impôts et taxes, sera transférée au chapitre 

074 : Dotations subventions participation. 

 

Péréquation verticale 

 

Pour la 3ème année consécutive, la progression de la péréquation sera financée intégralement au 

sein de la DGF. Cela a pour conséquence d’alléger la ponction faite sur les variables d’ajustement 
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mais cela augmente d’autant l’écrêtement des dotations forfaitaires des communes et départements 

et de la dotation d’intercommunalité des EPCI. 

 

Variables d’ajustement : une baisse très réduite en 2021  

 

Le PLF prévoit une minoration très limitée des variables d’ajustement de 50 millions € pour 2021, 

uniquement fléchée sur les départements et régions. Elle concerne la dotation de compensation de 

la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP), ainsi que la dotation pour transferts de compensations 

d’exonérations de fiscalité directe locale (DTCE). Les variables d’ajustement du bloc communal sont 

totalement épargnées. La minoration des variables d’ajustement se fera au prorata des recettes 

réelles de fonctionnement de leurs bénéficiaires. 

 

Les dotations d’investissement allouées aux communes et EPCI 

s’élèvent à 1,8 milliard € dans le PLF 2021, montants inchangés 

par rapport à 2020 :  

• Dotation politique de la ville (DPV) : 150 millions €  

• Dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) : 1 

046 millions €  

• Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) : 570 

millions €  

La dotation globale d’équipement (DGE) des départements est quant à elle renouvelée au même 

niveau que l’année passée : 212 millions €. 
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Des mesures fiscales axées sur les impôts de production 

 

Le plan de relance avait pour objectif de favoriser la relance économique et d’augmenter la 

compétitivité en réduisant les impositions pesant sur les entreprises. En effet, les entreprises sont 

soumises à la CET, elle-même composée :  

• de la Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE), fonction du chiffre d’affaires 

de l’entreprise  

• et de la cotisation foncière des entreprises (CFE), assise sur la valeur locative des biens de 

l’entreprise. 

 

Le bloc communal perçoit à lui seul la CFE, tandis que la CVAE est répartie au profit des différentes 

collectivités territoriales (régions, départements et bloc communal). 

 

Le Gouvernement a ainsi décidé de supprimer la part de CVAE des régions, soit 7,5 milliards € en 

2019. Pour ce faire, le taux théorique de CVAE, fixé au niveau national, sera divisé par 2 et passera 

de 1,5 % à 0,75 % dès le 1 er janvier 2021. En remplacement, les régions récupèrent une fraction 

de TVA, qui viendra s’ajouter à celle qu’elles perçoivent depuis 2018 à la place de la DGF. Cette 
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affectation de TVA fait partie des engagements issus de l’Accord de méthode signé entre l’Etat et les 

Régions le 30 juillet 2020. 

  

Baisse de la CVAE à hauteur de la part affectée aux régions Le PLF 2021 s’inscrit dans le cadre du 

plan de relance de 100 milliards € du Gouvernement qui permettrait de retrouver une économie 

française d’avant crise d’ici à 2022. L’une des mesures, détaillée dans les articles 3 et 4 du PLF, 

consiste à réduire les impôts de production de 10 milliards € dès 2021 grâce à 3 leviers : la baisse 

du taux de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE)  

• la baisse du plafonnement de contribution économique territoriale (CET)  

• la révision des valeurs locatives des établissements industriels. 
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SITUATION ACTUELLE DE LA VILLE DE LAVENTIE 

I. Contexte réglementaire 
 

L'article L.2312-1 du Code Général des collectivités territoriales stipule que dans les communes de 

3500 habitants et plus un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels 

envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette est présenté au conseil municipal. Il 

donne lieu à un débat au conseil municipal et il est pris acte de la tenue du débat par une délibération 

spécifique à caractère non décisionnel.  

Le décret D.2312-3 du CGCT précise le contenu et les modalités de publication et de transmission 

du rapport d'orientations budgétaires. Ainsi, le rapport doit notamment comporter les informations 

suivantes :  

- les évolutions des dépenses et de recettes de fonctionnement et d'investissement ; 

- la présentation des engagements pluriannuels envisagés, notamment les orientations en matière 

de programmation d'investissements ;  

- des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les 

perspectives pour le projet de budget notamment le profil de l'encours de dette que vise la collectivité 

pour la fin de l'exercice ;  

- des informations sur la structure des effectifs et les dépenses de personnel.  

Ces orientations doivent permettre d'évaluer l'évolution prévisionnelle du niveau d'épargne brute et 

de la dette. 
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II. La situation 2020 pour le budget principal Ville 
 

a) Les résultats de l’année 2020 - Section de fonctionnement 
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b) L’évolution du budget de fonctionnement 2017-2020 
 

 

 

 

Au regard de l’effort porté sur la qualité du service au public, principal objectif de la municipalité, les 

dépenses de fonctionnement restent contenues. 

Les orientations volontaristes de la ville lui permettent de concilier deux objectifs : l’exigence de 

qualité d’un service au public croissant et une maîtrise des coûts du fonctionnement. 

Néanmoins le budget de fonctionnement a particulièrement été impacté cette année par la crise 

sanitaire. Outre une explosion des fournitures des produits d’entretien (+817%) on observe une 

perte de recettes sur les activités de services à la population telles que les animations, les garderies 

ou le multi-accueil qui subissent un absentéisme en lien avec les mesures sanitaires et les différents 

confinements.  

Malgré cela la collectivité maintient un résultat positif de 1 037 051.31€ 

Il est également a noté que la ville s’est faite exemptée d’une grande partie de la carence au titre de 

la loi SRU (chapitre 014) au motif de l’opération immobilière organisée en partenariat avec Loginor 

et Opale Habitat. Néanmoins les opérations d’aménagement des Fauvettes et du programme Cœur 

de Ville pourront potentiellement impacter la carence à la baisse lors de leur livraison aux bailleurs. 

En effet la ville s’est malheureusement vue frappée d’une nouvelle carence lors de la commission 

nationale SRU du 31 décembre 2020 pour ne pas avoir atteint suffisamment ses objectifs en termes 
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de construction de logements sociaux. Le montant de la carence sera donc affecté au chapitre 014 

du budget primitif 2021.  

 

c) Les résultats de l’année 2020 - Section d’investissement 
 

 

 

 

Les dépenses d’investissement ont notamment été marqués par : 

- le début des travaux de la nouvelle salle de sport,  
- le renouvellement des équipements sportifs existants, 
- la fin de l’opération de réhabilitation du Manoir Sainte-Paule, 
- la poursuite du plan pluriannuel de réfection de l’éclairage public, des voiries et de leur 

mise en sécurité, 
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Répartition des dépenses d’investissement entre chaque programme de la ville 

 

 

d) Les principales recettes 2020 
 

Investissement 

Les recettes d’investissement sont marquées par : 

Des subventions, notamment versées par les 
fonds du FEDER, du FARDA, du Conseil 
Départemental, de la CCFL et de la FDE.  

Un emprunt d’un montant de 1 200 000 € 

La FCTVA d’n comptant de 269 946,4€ 
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Fonctionnement 
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Evolution des recettes réelles de fonctionnement sur 2017 et 2020 

 

 
 

Ce graphique représente la répartition et l’évolution des produits de depuis 2017. En 2018 les recettes 

ont été affectées par l’intégration des produits de l’opération cœur de ville. Globalement et entre 2019 

et 2020 on note une diminution des recettes de 3% malgré les pertes pour les services à la population 

en lien avec la crise Covid. 

 

Recettes et participation communale des services à la population 

 

Aujourd’hui on peut identifier quatre services offrant des services à la population 

- Les animations, 
- La cantine, 
- La bibliothèque, 
- Le multi accueil, 

Aujourd’hui les produits issus des facturations aux usagers ne couvrent pas les dépenses de ces 
services de sorte que la collectivité prend en charge les surcouts. A noté que la caf reste un partenaire 
financeur important des services multi-accueil et animations. 
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Les plus grosses dépenses inhérentes à ces services sont directement en lien avec la masse salariale.  

Service Animations : 2019 2020 

Différence Recettes/Dépenses -121 575,68 €  -144 796,96 €  

 

 

Service Cantine : 2019 2020 

Différence Recettes/Dépenses -81 558,34 €  -127 773,23 €  

 

 



23 

 

Service bibliothèque : 2019 2020 

Différence Recettes/Dépenses -68 287,75 €  -70 468,62 €  

 

Il est a noté le service bibliothèque de Laventie, avec ses 1087 abonnés en 2020, est second rang 
du réseau Esperluette pour la dynamique des prêts et des visites. 

Service Multi-accueil : 2019 2020 

Différence Recettes/Dépenses -89 475,08 €  -102 853,60 €  
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e) Les charges de personnel et frais assimilés 
 

Malgré la revalorisation indiciaire en début d’année suite à la réforme PPCR (Parcours 

Professionnels Carrières et Rémunérations), on observe une stabilité des dépenses liée aux frais de 

personnel pour deux raisons principales à savoir : 

- L’annulation d’une grande partie des formations en lien avec la situation sanitaire, et par 

ricochet l’annulation des remboursements de transport. 

- Le départ de la DGS, non remplacée pendant 3 mois, et du DST, remplacé par un agent déjà en 

poste. 

- Le départ des emplois d’avenir. 

Pour rappel le PPCR a pour objectif 

compenser le gel, depuis 2010, du 

point d’indice de référence pour le 

calcul de la rémunération des 

fonctionnaires. Il a également pour 

but de mieux reconnaître 

l’engagement des fonctionnaires 

civils et des militaires en 

revalorisant leurs grilles indiciaires 

et en améliorant leurs perspectives 

de carrière. 

 

Il est à prévoir une augmentation de la masse salariale en 2021 de part : 

- La reprise des formations continues,  

- le recrutement d’une DGS dont la part de salaire réintégrera les dépenses sur l’année entière, 

- les promotions internes et la montée en grade de certains agents, 

- la continuité de la réforme du PPCR 

En 2020 dix-neuf agents ont été en arrêt maladie pour une totalité de 1780 jours d’arrêt. 

Les charges de personnels correspondent en 2020 à 50% des dépenses de fonctionnement de la 

collectivité. 

La ville souhaite mettre en place une Gestion Prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC). 

Il s’agit d’une démarche de prospective rassemblant plusieurs outils RH en vue de prévenir les 

besoins en ressources humaines dans l’organisation. 
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Elle met en cohérence les besoins d’emplois et les ressources en identifiant les besoins en 

compétences et en prenant en considération les évolutions technologiques, réglementaires et 

économiques de la collectivité. 

Elle permet de mettre en place des plans d’action prévisionnels en termes de formations pour le 

remplacement ou la montée en compétence du personnel. 

A savoir que depuis la fin d’année 2020 la collectivité travaille à mettre en place les lignes directrices 

de gestion. Issues de la réforme de transformation de la fonction publique, les lignes directrices de 

gestion sont un nouvel outil managérial qui doit permettre la mise en œuvre d’une part la stratégie 

pluriannuelle de pilotage des ressources humaines et d’autre part les orientations générales en 

matière de promotion et de valorisation des parcours, qui seront applicables à compter du 1er janvier 

2021. 

 

III. Analyse de l’épargne et de l’endettement 

 
a) L’évolution des épargnes 

 

L’épargne brute, c’est-à-dire les recettes moins les dépenses réelles de fonctionnement, permet de 

mesurer la capacité dont dispose la ville d’autofinancer les investissements. Ce ratio doit être mis en 

perspective avec l’épargne nette, qui retrace l’épargne brute moins le remboursement du capital de 

la dette. L’épargne nette sert en effet à financer sur fonds propres une part de l’effort d’équipement. 

Pour rappel la dette est constituée de l’ensemble des emprunts que la collectivité n’a pas encore 

remboursés ainsi que des intérêts versés au titre de ces emprunts. Elle se décompose entre le capital, 

c’est-à-dire les sommes empruntées et mobilisables par la collectivité, et les intérêts, c’est-à-dire les 

sommes versées par la collectivité en contrepartie de cet emprunt.  

 

Les intérêts représentent donc le coût de la dette et sont considérés comme une dépense de 

fonctionnement obligatoire. Inscrits au compte 66111 de la section de fonctionnement. 

 Le capital restant dû représente la somme des emprunts qui n’ont pas encore été remboursés à la 

fin de l’année budgétaire. Inscrit au chapitre 16 de la section d’investissement. 

 L’annuité correspond aux sommes que la collectivité a versées au cours de l’année budgétaire pour 

rembourser une partie du capital et pour payer ses intérêts.  
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Les entités qui prêtent de l’argent aux collectivités ne sont pas seulement des banques. Il peut s’agir 

également d’institutions publiques (Caisse des Dépôts et Consignations, institutions européennes, 

etc.) ou d’autres institutions privées. 

 

 

b) La capacité d’autofinancement 
 

 

La capacité d'autofinancement est un terme comptable qui désigne l’excédent des produits réels de 

fonctionnement sur les charges réelles de fonctionnement. La CAF est utilisée pour investir ou 

rembourser des emprunts.  
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Le taux d’épargne brute (épargne brute / recettes réelles de fonctionnement) indique la part des 

recettes de fonctionnement qui peuvent être consacrées pour investir ou rembourser la dette (ayant 

servi à investir). Il s’agit de la part des recettes de fonctionnement qui ne sont pas absorbées par 

les dépenses récurrentes de fonctionnement.  

 

 

La capacité de désendettement est un ratio d'analyse financière des collectivités locales qui mesure 

le rapport entre l'épargne nette et la dette, la première finançant la seconde.  

Elle est égale à l'encours de dette (capital restant dû au 31 décembre de l’exercice) divisé par 

l'amortissement annuel moyen de la dette (encours de la dette / Epargne brute).  

La capacité de désendettement permet de déterminer le nombre d’années (théoriques) nécessaires 

pour rembourser intégralement le capital de la dette, en supposant que la collectivité y consacre la 

totalité de son épargne brute.  

A encours identique, plus une collectivité dégage d’épargne, et plus elle pourrait rembourser 

rapidement sa dette. 
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c) La fiscalité locale directe 
 

Chaque année les collectivités votent les taux qui seront appliqués aux bases d’imposition 

prévisionnelles notifiées par la DGFIP. Les taux sont restés identiques depuis 4 ans.  

A savoir : 

 

 

IV. Orientations municipales 
 

Concernant le budget de fonctionnement, l’objectif est de maintenir les dépenses et absorber au 

mieux l’augmentation des charges indexées sur l’évolution des coûts généraux, sur les charges de 

personnels, etc…  

 

Concernant le budget d’investissement l’objectif financier de la Commune est de conserver un bon 

niveau de solvabilité, tout en concrétisant son ambitieuse politique d’investissement pour les années 

2021-2022-2023-2024, définie dans le cadre du Programme Pluriannuel d’Investissement.  

 

En 2021 la commune va poursuivre les projets structurants commencés en 2020 notamment la 

nouvelle salle de sport.  

 

Concernant le Castel de l’Alloeu, les travaux sont menés depuis Septembre 2019 par la Communauté 

de Communes Flandre Lys. Une fin de travaux envisagée à Juin 2020. La CCFL accueillera par ailleurs 

au rez-de-chaussée du Castel de l’Alloeu la nouvelle médiathèque de la collectivité. Dans ce cadre 

un investissement en fournitures et mobiliers sera inscrit au budget primitif 2021.  

L’achat du mobilier du Manoir Sainte-Paule sera également mis au programme d’investissement. 
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Par ailleurs un aménagement paysager est prévu sur la placette entre les deux manoirs. 

 

Dans le cadre de l’opération « Plantons 1 000 000 d’arbres » soutenue par la région, une réflexion 

est menée à l’échelle de la commune afin de verdir la ville dans une logique de développement 

durable et d’embellissement des espaces.  

 

Le développement du lotissement Cœur de ville se poursuit. Une réflexion est actuellement menée 

pour inscrire dans un prochain budget la réfection des berges de l’étang et l’aménagement paysager 

de celui-ci.  

 

Malgré des contacts pris en 2021 avec Loginor et Opale habitat afin d’envisager une nouvelle 

opération, telle que l’opération réalisée en 2019, qui permettrait à la commune de développer son 

parc de logements sociaux, les négociations n’ont pas abouti. En effet les terrains étant désormais 

viabilisés les tarifs ne permettraient plus aux bailleurs de faire une opération financièrement viable. 

De ce fait la commune ne pourra pas bénéficier d’une exemption de la carence au titre de l’article 55 

de la SRU. 

 

Enfin, dans les projets prioritaires il sera budgétisé la modernisation des systèmes de 

communications et d’informations des bâtiments de la mairie dont les réseaux téléphoniques et 

numériques sont vieillissant voire obsolètes. A ce jour l’investissement dans de nouvelles 

technologies permettraient une économie des dépenses fonctionnement inhérente à ces lignes de 

dépenses.  

 

Plusieurs réunions internes ont été planifiées afin de prioriser l’ensemble des projets qui pourront 

être programmés durant la mandature à titre d’exemple l’aménagement de la place devant l’hôtel 

de ville pour programmation en 2022.  

L’objectif de la commune est d’anticiper la programmation de ses investissements afin de de 

demander les subventions qui permettront de diminuer le reste à charge à la commune. 

 

 

 

 

 

 

 


